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E n t r e : 
 
 
R),  
 
appelant aux termes d’un exploit de l’huissier de justice suppléant 

Gilles HOFFMANN, en remplacement de l’huissier de justice Carlos 
CALVO de Luxembourg en date du 29 juin 2011, 

 
comparant initialement par Maître Jean LUTGEN, avocat à la Cour, 

demeurant à Luxembourg, qui ne s’est pas présenté pour conclure ; 
 
 

e t : 
 
 
la société anonyme BANQUE X),  
 
intimée aux fins du susdit exploit HOFFMANN du 29 juin 2011, 
 
comparant par Maître Mathias PONCIN, avocat à la Cour, demeurant à 

Luxembourg. 
_________________________________________________________ 
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LA COUR DAPPEL : 

 
 
Saisi sur base de l’article 919 du NCPC d’une demande en payement 

d’une provision, le juge des référés a rendu le 17 février 2011 des 
ordonnances conditionnelles de paiement Nos. 86/2011, 87/2011 et 88/2011 
délivrées en date du 17 février 2011 et notifiées à la partie défenderesse 
originaire en date du 22 février 2011, contre lesquelles R) a relevé contredit. 
Par ordonnance 348/2011 du 11 mai 2011 le juge des référés a reçu les 
contredits en la forme, a joint les rôles n° 135919, 135977 et 135985, a 
déclaré les contredits non fondés et a condamné R) à payer à la société 
anonyme BANQUE X) S.A. les sommes de 61.669,95 euros, avec les 
intérêts légaux de 3,85% à partir du 1er janvier 2011 jusqu’à solde, de 
43.219,56 euros, avec les intérêts légaux à partir du 11 février 2011 jusqu’à 
solde et de 12.197,66 euros, avec les intérêts légaux à partir du 11 janvier 
2011 jusqu’à solde ainsi qu’aux frais et dépens de l’instance. 

 
L’ordonnance rendue fût signifiée le 14 juin 2011. 
 
Par exploit d’huissier du 29 juin 2011, R) a relevé appel de cette 

ordonnance.  
 
A l’audience du 30 novembre 2011, où l’affaire avait été fixée pour 

plaidoiries, l’appelant ne s’est pas présenté. L’intimée a conclu au rejet de 
l’appel. 

 
Les moyens exposés dans l’acte d’appel ne sont étayés par aucun 

élément en cause. 
 
La demande en annulation de l’assignation introductive d’instance 

devant le premier juge au motif qu’elle n’aurait pas été signifiée à l’appelant 
dans les formes légales est à rejeter, alors que d’une part il s’agit en l’espèce 
non pas d’une assignation introductive d’instance, mais de plusieurs 
requêtes en obtention d’ordonnances de paiement, procédure non 
contradictoire au moment de l’introduction des requêtes et d’autre part 
l’appelant n’a versé aucune pièce justifiant cette demande en annulation.  

 
Pour le surplus les demandes de l’intimée ne sont donc pas 

sérieusement contestables de sorte que l’appel laisse d’être fondé. 
 
 

PAR CES MOTIFS : 
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La Cour d'appel, septième chambre, siégeant en matière d’appel de 
référé, statuant contradictoirement, 

 
 
reçoit l’appel en la forme, 
 
le dit non fondé, 
 
confirme l’ordonnance no. 348/2011 du 11 mai 2011, 
 
condamne l’appelant aux frais et dépens de l’instance.    
 
 


	PAR CES MOTIFS :

